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(résumé) 

 

Dans un premier temps, nous nous pencherons sur la chronologie d’une série de dix-

huit décrets de Mégare. Trois de ces décrets font mention d’un basileus Damatrios (IG VII 1, 

5, 6), identifié par la plupart des commentateurs à Démétrios Poliorcète. Cependant, l’opinion 

avancée par Michel Feyel, selon laquelle ce roi serait en réalité le roi Démétrios II peut être 

corroborée par la paléographie et l’étude du formulaire de ces décrets, ainsi que par des 

arguments de nature institutionnelle.  

Du reste, il importe de noter que l’entrée des cités de la Mégaride dans les 

confédérations hellénistiques entraîna d’importantes transformations institutionnelles. Ainsi, 

lors de leur appartenance à la Ligue béotienne, des magistrats typiquement béotiens 

(l’archonte éponyme et les polémarques) apparurent après 224 à Mégare et à Aigosthènes. 

Ensuite, le retour des cités mégariennes à la Ligue achéenne au début du IIe siècle fut suivie 

de l’apparition d’un calendrier numéral (conformément à l’usage des Achéens) et des 

magistrats imitant des institutions achéennes (les synarchiai). 

La dernière partie de mon poster traite du culte de Dionysos à Mégare. On rappelle à 

cet égard que le panthéon mégarien peut être reconstitué grâce à la fois aux documents de 

Mégare et à ceux émanant des colonies mégariennes ou héracléotes. Force est de constater 

que Dionysos est célébré tant à Mégare qu’à Callatis, sous les épiclèses de Patrôos et de 

Dasyllios. On fait état dans ce cadre des documents (iconographiques, numismatiques, 

épigraphiques) qui témoignent de culte rendu par les Mégariens à Dionysos aux époques 

hellénistique et impériale.  
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